Article 1 : Il est accordé une prime unique de 50 €, déductible du paiement de toute cotisation au sein d’un club de sports ou d'une association diverse permettant la pratique d'une activité physique, pour l'année sportive 2025-2026.
Article 2 : Cette prime sera accordée à toute personne de moins de 25 ans, domiciliée sur l’entité de Fleurus et exerçant une activité physique, y compris la danse et le cirque, dans un club ou dans une association diverse permettant la pratique d'une activité physique, établi sur l’entité de Fleurus ou en dehors.
Article 3 : Les demandes de remboursement sont adressées à l’Administration communale, à l'attention du Service "Sports", par courrier postal à l’Administration communale – Centre Administratif – 1 rue du Solstice à 6220 Fleurus ou par courriel à sports@fleurus.be.
Article 4 : La prime doit être sollicitée par le biais du formulaire ad hoc (en annexe du présent règlement), introduite entre le 1er novembre 2025 au 31 janvier 2026 au plus tard et être accompagnée des pièces justificatives suivantes :
1. Une copie recto verso de la carte d’identité du demandeur ;
1. Une copie recto-verso de la carte d'identité du responsable légal (si le bénéficiaire a moins de 18 ans).
1. La preuve de paiement de la cotisation, soit une copie du virement bancaire, soit, en cas de paiement  un reçu dûment signé par le responsable du club de sports ou de l’association.

Article 5 : Lors de demande incomplète, il conviendra au demandeur de répondre dans les 15 jours calendriers à partir de la date de rappel qui lui sera envoyé, si ce délai n'est pas respecté, la demande sera proposée en refus au Collège communal.
Article 6 :  Si le bénéficiaire mentionné est rémunéré par le club et ne cotise donc pas à son activité, aucun chèque sport ne pourra être attribué. 
Article 7 : Les dossiers sont analysés par le Service "Sports" qui rédige un rapport à l'attention du Collège communal. Sur base de l’approbation du Collège communal, le dossier est transmis au Service "Finances" pour paiement de ladite prime.
Article 8 : Le montant de la prime est versé sur le compte bancaire mentionné dans la demande, après accord du Collège communal. 
Article 9 : Les bénéficiaires du remboursement sont avertis par courrier de l’octroi de ladite prime.
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur le premier jour de sa publication conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et abrogera, dès lors, toute décision prise antérieurement à ce sujet.
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144ème CAVALCADE DE FLEURUS
05 et 06 AVRIL 2026


Cette année aura lieu la 144ᵉ édition de la Cavalcade de Fleurus, un événement majeur de la Ville, qui se déroulera principalement les dimanche 05 et lundi 06 avril 2026.

À cette occasion, la Ville de Fleurus organise un concours photo dont le gagnant aura notamment le privilège de voir l’un de ses clichés sélectionnés pour l’affiche officielle annonçant la Cavalcade 2026.



Article 1 – Organisateur
Dans le cadre de l’organisation de la 144ᵉ Cavalcade de Fleurus, qui se déroulera les 05 et 06 avril 2026, la Ville de Fleurus, ci-après dénommée « l’Organisateur », dont le siège est situé Rue du Solstice 1, 6220 Fleurus, organise un concours photo intitulé « Concours Photos Cavalcade 2026. 

Article 2 – Conditions de participation
Le Concours est ouvert à toute personne, amateur ou professionnel, domiciliée ou non sur le territoire de Fleurus.
Les membres du Jury ne peuvent pas participer au Concours.

Article 3 – Organisation et conditions du Concours
Le Concours débutera le 27 janvier 2026 et prendra fin le 08 février 2026 à minuit au plus tard.
Chaque participant peut envoyer un maximum de quatre (4) photographies, prises exclusivement lors de la Cavalcade 2025.

Les photographies envoyées, au format numérique exclusivement, devront respecter l’intégralité des règles suivantes pour être prises en considération :
· Les clichés doivent être transmis directement à l’Organisateur ;
· Les photos doivent être en format TIFF ou JPEG ;
· La photo doit avoir une résolution minimale de 300 DPI à la taille de l’impression finale. Pour une affiche au format A3 (environ 297 x 420 mm), cela correspond à environ 3508 x 4961 pixels ;
· La photo doit représenter un moment fort en lien avec la Cavalcade et le Folklore fleurusien (pas de selfies ni boissons visibles). Un espace suffisant doit être prévu pour l’intégration des éléments graphiques de l’affiche (titre, dates, …) ;
· Chaque fichier doit être nommé selon le modèle : « Cavalcade2026_Nom_Prénom1.JPEG » ;
· Les photos doivent être fournies en haute résolution pour permettre une impression de qualité. En cas de résolution insuffisante, l’Organisateur se réserve le droit de refuser le cliché ;
· Les retouches colorimétriques sont autorisées, mais aucun photomontage ni ajout/suppression d’éléments n’est admis ;
· Aucun texte, logo ou filigrane (y compris copyright) n’est autorisé sur les clichés ;
· Il est strictement interdit de soumettre des visuels générés ou modifiés par intelligence artificielle. Toutes les propositions doivent être des photographies authentiques.


Article 4 – Modalités de réception des photos
La participation au Concours s’effectue par envoi des photos à l’adresse : promotion@fleurus.be, avec l’objet « Participation Concours Photos – Cavalcade 2026 », jusqu’au 08 février 2026 à minuit.
Un accusé de réception sera envoyé à chaque participant après bonne réception du dossier.
Pour l’envoi de fichiers volumineux, il est recommandé d’utiliser WeTransfer ou un service équivalent.
Le dossier doit inclure :
· Le formulaire de participation dûment complété ;
· Les photographies conformes aux modalités décrites à l’Article 3.

Les données à caractère personnel sont traitées par la Ville de Fleurus conformément au RGPD. Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et d’effacement selon la législation en vigueur. 

Article 5 – Jury et sélection des photographies
Le Jury sera composé de :
· Le Bourgmestre ;
· L’Échevine en charge des festivités ;
· Un ou deux représentant du Département Promotion de la Ville ;
· Un ou deux représentant du Département Communication ;
· La Présidente de l’A.S.B.L Fleurus Culture.

Les critères principaux d’évaluation sont :
· Le respect du thème et des règles du concours ;
· L’originalité et l’esthétisme ;
· Tout autre critère que le Jury jugera pertinent.
Les décisions du Jury sont définitives et ne peuvent être contestées que dans les limites prévues par la loi. 
Une photographie non conforme au règlement sera disqualifiée.
Le Jury est tenu à la confidentialité concernant le contenu des délibérations.

Article 6 – Sélection des photographies
Le participant dont la photographie est sélectionnée pour l’affiche officielle de la Cavalcade 2026 accepte de céder à la Ville de Fleurus l’ensemble de ses droits d’auteur patrimoniaux. L’Organisateur se réserve le droit d’utiliser la photographie, en tout ou en partie, aux fins de mise en page, d’adaptation technique ou de communication, notamment par recadrage ou intégration d’éléments graphiques, dans le respect du droit moral de l’auteur et sans altération préjudiciable à l’intégrité de l’œuvre.

Article 7 – Remise des prix et communication
Le lauréat du concours se verra attribuer un prix de 200 €, ainsi que l’utilisation de sa photographie pour l’affiche officielle de la 144ᵉ Cavalcade de Fleurus. Le lieu et la date de la remise du prix seront communiqués ultérieurement via le Département en charge de l’organisation. 
En participant, le candidat accepte de pouvoir être interviewé ou filmé par la Ville de Fleurus dans le cadre d’une courte capsule de communication relative à la Cavalcade.
Le lauréat s’engage à assister à la conférence de presse lors de laquelle l’affiche officielle sera dévoilée.

Article 8 – Droits d’auteur et droit à l’image
Pour les photographies soumises et non retenues comme lauréates, les participants concèdent à la Ville de Fleurus une licence non exclusive, gratuite, non transférable, pour la durée du concours et les archives communales, aux fins suivantes :
· La communication autour du concours ;
· La promotion des éditions passées et futures de la Cavalcade de Fleurus ;
· L’illustration de supports institutionnels de la Ville en lien direct avec l’événement.
Cette licence n’emporte aucun transfert de propriété ni cession de droits d’auteur. L’auteur conserve l’intégralité de ses droits patrimoniaux et moraux. »

Le participant dont la photographie est sélectionnée comme lauréate cède à titre gratuit à la Ville de Fleurus, qui accepte, l’ensemble de ses droits patrimoniaux d’auteur sur la photographie concernée, pour la durée légale de protection des droits, pour le monde entier, et pour toutes formes d’exploitation connues ou inconnues à ce jour, dans le cadre des activités de communication, de promotion et d’archivage liées à la Cavalcade de Fleurus.
Cette cession comprend notamment :
· Le droit de reproduction, de représentation et de diffusion sur tout support ;
· Le droit d’adaptation, de modification, de recadrage et d’intégration graphique ;
· Le droit d’exploitation à titre gratuit ou onéreux.

La cession et la licence sont consenties sans préjudice du droit moral de l’auteur, qui demeure inaliénable.
La Ville de Fleurus s’engage à respecter l’intégrité de l’œuvre et le droit à la paternité, dans les limites admises par les usages des supports de communication.
Si une disposition relative aux droits d’auteur devait être déclarée nulle ou inapplicable, les autres dispositions demeurent pleinement valables.

Le gagnant autorise la Ville de Fleurus à utiliser sa photographie avec ou sans mention de son nom, selon les usages du support de communication concerné ou lorsque des contraintes techniques ou de communication le justifient, sans que cette omission puisse porter atteinte à son droit moral. 





[image: ]FORMULAIRE DE PARTICIPATION
CONCOURS PHOTOS - 144ème CAVALCADE DE FLEURUS
05 et 06 AVRIL 2026




Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : ……..………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………….…………. 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………….………………….
 
☐ Je joins à ce formulaire _____ photographies pour ma participation au concours.
☐ Je déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et l’accepter sans réserve.





Date : ………………………………………				Signature : 


















Coordonnées de l’organisateur :
Ville de Fleurus – Rue du Solstice 1, 6220 Fleurus
E-mail : promotion@fleurus.be | Téléphone : 071/88.50.72
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